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78150 LE CHESNAY-ROCQUENCOURT 
Affaire suivie par : Monsieur Konsdorff 
Tel : 01 39 23 23 23  

COMPTE - RENDU DE LA RÉUNION 
DU CONSEIL DE QUARTIER DE ROCQUENCOURT 

DU 18 MAI  2022 

 PRÉSENTS:     

• M Benoit RIBERT, maire de la Commune déléguée 
• Mme Camille RIBERT, 
• M.Christophe KONSDORFF en début 
• Valérie JENNEQUIN en début 
• MmeAgnès LUBERT 
• M. Jean-Pierre BRAUN 
• Mme Brigitte DE GRAMONT 
• M. Philippe NOYER 
• Mme Caroline NOKRINGER 
• M. Christophe LEGUYADER 

La Ville indique que maintenant M.RIBERT animera le conseil de quartier de ROCQUENCOURT prenant ainsi la suite 
de Valérie JENNEQUIN et Christophe KONSDORFF 

Ordre du jour 

1. AKKA ! Planning installation, point sur 
l’entrée, accès voitures et 
piétons

2. Liaison douce Est/Ouest le long de la 
route de l’Horloge

3. Le Bourg salle associative travaux ZAC

4. Espaces publics de la ZAC

5. Espaces entretien et propreté



1. Les points de l’ordre du jour 

1. AKKA : Planning installation, point sur l’entrée, accès voitures et piétons 

• R : Les salariés AKKA emménageront en Septembre 2022. À une question visant à 
connaître le cheminement des piétons vers l’arrêt de bus en train d’être installé sur la 
RD 307, la Ville précise qu'un portillon d’accès sera réalisé dans la clôture permettant 
l’accès aux véhicules de secours réservé aux salariés d’AKKA 

•  Ayant eu connaissance qu'un permis de construire modificatif avait été déposé par 
AKKA concernant la nouvelle entrée, la Ville donnera des précisions par retour hors 
réunion. 

2. Liaison douce Est/Ouest le long de la route de l'Horloge 

• R: La Ville répondant à une question du CDQ précise que le projet n'est pas suffisamment 
avancé pour répondre précisément à cette question. Il s'agit pour l'instant d'une intention. 

• Elle indique par ailleurs que la piste cyclable le Chesnay-Rocquencourt/Bailly sera refaite 
par le Département. 

3. Le Bourg salle associative travaux ZAC  

• R: La “salle associative” étant une extension devra être appelée dorénavant “bibliothèque 
annexe”. Le programme comprend principalement deux parties: une salle pour l'annexe 
proprement dit de la bibliothèque et une deuxième partie composée de deux salles pour 
l'association de musique. 

• Le bâtiment sera en structure bois et s'ouvrira en son milieu par un passage piétons formant 
un porche rejoignant les liaisons douces vers les équipements de la rue de l’Étang. 

• Le parvis sera essentiellement paysager et comportera une liaison piétonne depuis le cours 
Exelmans vers le bâtiment bibliothèque annexe. 

• Des rampes seront installées pour permettre le cheminement des handicapés. 
• Un petit parking de 8 places complétera l’aménagement le long de la voie de sortie des 

pompiers des 3 Fontaines. 
• Le coût d'objectif est d’un peu plus de 800 000 € mais des différents fonds de concours et 

subventions permettront de réduire ce montant de façon importante. 

4. Espaces publics de la ZAC 

• R: Un expert a été nommé pour statuer sur les désordres constatés sur les espaces publics . 
Réunion prévue fin Mai. 

• Pour le reste des travaux, l’aménageur doit réaliser: le parvis de la bibliothèque annexe, 
l’aménagement d’une aire de repos à l’angle de la ruelle du tir, le cheminement (simplifié) au 
Nord d’ORPEA. 

• En complément il sera créé deux aires de stationnement pour les véhicules de livraison.  

6. Proximité du Boxy

7. Circulation des engins de chantier de 
l’hôtel



• Le CDQ rappelle les désordres dans les évacuations de l’immeuble le long de la rue Auguste 
Brunot (mélange des EU et EP dans le bassin de retenue). 

• Le stationnement au Bourg sera réglementé et ce , avant l’arrivée des commerces. 
• Une place de stationnement sera supprimée rue de la Sabretache  pour permettre la création 

d’un passage piétons surélevé. 

5. Espaces entretien et propreté 

• R: le CDQ demande une amélioration de l’entretien en général et plus particulièrement des 
espaces verts sur le quartier. 

• La Ville précise que l’entretien des espaces verts est ralenti du fait d’absences d’une partie 
du personnel 

• Poubelles : la Ville indique qu’une nouvelle organisation du ramassage sera mise en place en 
Septembre. La Ville indique par ailleurs que les dates et horaires des encombrants vont 
changer il y aura plusieurs dates de ramassage pour tenir compte de la taille de la Ville. Le 
CDQ demande qu’alors les habitants et surtout les copropriétés soient prévenus 
suffisamment à l’avance pour s’organiser. 

• Enfin pour les déjections canines : un espace de divagation test sera créé Parc Aubert. 

6. Proximité du Boxy 

• R : Le CDQ fait état d’un environnement dégradé autour du Boxy ( papiers , déchets …) La 
Ville précise que la poubelle mal située sera déplacée pour être plus visible. 

7. Circulation des engins de chantier de l’hôtel. 

• R : la Ville fournira hors réunion le plan de circulation correspondant. 

            

Le Président du Conseil de Quartier  
  De Rocquencourt 
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